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[TRANSLATION – TRADUCTION]

SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT 
OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the People’s Republic of 
China, hereinafter referred to as “both Parties”, motivated by the desire to strengthen the friendly 
relations between the two countries, in order to develop scientific and technical cooperation in all 
sectors of their national economies, and as a result of friendly consultations, have concluded the 
present Agreement.

Article I

Both Parties shall encourage and develop scientific and technical cooperation between the two 
countries in accordance with the capabilities and interests of the Parties, guided by a spirit of 
friendly collaboration and the principles of equality and mutual benefit.

Article II

Cooperation may take the following forms, in accordance with programmes to be approved in 
due course:

1. Exchange of scientific, technical and specialized personnel, hereinafter referred to as 
“specialists”, for purposes of visits, studies and continuing education courses

2. Exchange of specialists in order to impart skills and experiences
3. Joint research on topics in which both Parties have an interest
4. Holding of binational symposia and conferences relating to science and technology
5. Exchange and provision of scientific and technical information and data
6. Exchange and provision of products and equipment for scientific experimentation, and of 

improved species in agriculture, forestry, livestock breeding and aquatic products for the same 
purpose

7. Establishment, operation, and/or use of testing, scientific and technical research, or 
experimental production centres

8. Such other forms as may be agreed upon by both Parties

Article III

In order to engage in cooperation under the present Agreement, both Parties shall periodically 
develop specific cooperation programmes.
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Article IV

Both Parties agree on the following ways of covering the expenses related to the 
implementation of programmes and cooperation under the present Agreement:

1. When a Party sends specialists for purposes of visits, studies and continuing education 
courses, it shall be responsible for the cost of round-trip airfare. Expenses in the host country 
relating to accommodation, meals, mobility and medical assistance shall be borne by the host 
country.

2. When a Party invites specialists to whom skills and experiences are to be imparted, it 
shall be responsible for the cost of round-trip airfare, accommodation, meals, mobility and medical 
assistance, for all expenses related to the objective of their assignment and to allowances for travel 
during their stay in the host country, as agreed upon by both Parties, and for round-trip airfare for 
vacations to their country of origin, as appropriate and in accordance with the stipulations of the 
specific programmes.

3. The scientific and technical information and data, products, equipment and improved 
species provided by both Parties under this Agreement shall be made available free of charge. 
These elements shall be handed over to the embassy of the Party concerned, and the relevant 
handover document shall be signed by representatives of both Parties.

4. All other costs arising from the various forms of cooperation provided for in the present 
Agreement shall be covered in the manner determined in the specific projects or programmes.

Article V

1. Both Parties agree to establish a joint scientific and technical commission that shall be 
responsible for defining specific programmes for cooperation projects, concluding specific 
agreements in accordance with the present Agreement, examining and promoting the 
implementation of project programmes and cooperation agreements, analysing and reviewing the 
status of implementation of such programmes and agreements and considering the problems 
associated with them, and putting forward proposals to improve and strengthen scientific and 
technical cooperation.

2. Each Party shall appoint three to five members to the joint commission.
3. The joint commission shall meet once per year, alternately in Beijing and Buenos Aires.

Article VI

The Ministry of Foreign Affairs and Worship of the Argentine Republic and the Ministry of 
Foreign Economic Relations of the People’s Republic of China shall be responsible for the 
coordination and implementation of the present Agreement and shall therefore maintain the 
necessary contact through their respective embassies.

Article VII

The specialists and all other personnel sent in accordance with the present Agreement shall 
comply with the current laws and regulations of the respective countries.
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Article VIII

Both Parties shall provide all the necessary assistance and facilities, in accordance with the 
current laws and regulations in their respective countries, to the specialists and all other personnel 
sent pursuant to the present Agreement, in order to enable them to effectively perform their 
specific tasks.

Article IX

The present Agreement shall be applied provisionally as from the date of its signature, shall 
enter into force as from the date on which both Parties notify each other in writing that they have 
complied with their respective legal procedures, shall have a duration of five years and shall be 
automatically renewed for successive period of five years, unless one of the Parties denounces it 
by written notification to the other Party, six months before the expiration date of the relevant 
period.

The expiration of the present Agreement shall not affect the implementation of the 
cooperation programmes agreed upon under the Agreement.

DONE at Beijing, capital of the People’s Republic of China, on 7 June 1980, in two original 
copies, each in the Spanish and Chinese languages, both texts being equally valid.

For the Government of the People’s Republic of China:
[SIGNED]

For the Government of the Argentine Republic:
[SIGNED]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine, ci-après dénommés les « deux Parties », motivés par la volonté de renforcer les relations 
amicales existantes entre leurs deux pays, afin d’instaurer une coopération scientifique et 
technique dans tous les secteurs de leurs économies nationales, et à la suite de consultations 
amicales, ont conclu le présent accord.

ARTICLE PREMIER

Les deux Parties encouragent et renforcent la coopération scientifique et technique entre leurs 
deux pays en fonction de leurs capacités et de leurs intérêts, guidées par un esprit de collaboration 
amicale et par les principes d’égalité et de profit mutuel.

ARTICLE II

La coopération visée peut prendre les formes suivantes, en accord avec des programmes à 
approuver en temps voulu :

1. l’échange de personnel scientifique, technique et spécialisé, ci-après dénommé les 
« spécialistes », à des fins de visites, d’études et d’éducation continue ;

2. l’échange de spécialistes à des fins de partage de compétences et d’expériences ;
3. la recherche conjointe sur des sujets d’intérêt pour les deux Parties ;
4. l’organisation de colloques et de conférences binationaux dans le domaine de la science 

et de la technologie ;
5. l’échange et la fourniture d’informations et de données scientifiques et techniques ;
6. l’échange et la fourniture de produits et d’équipements destinés à l’expérimentation 

scientifique, et d’espèces améliorées dans les domaines de l’agriculture, de la sylviculture, de 
l’élevage et de l’aquaculture dans le même but ;

7. la création, l’exploitation et/ou l’utilisation d’installations scientifiques et techniques et 
de centres d’essai et de production expérimentale ;

8. d’autres formes convenues d’un commun accord par les deux Parties.

ARTICLE III

Afin de mettre en pratique la coopération au titre du présent Accord, les deux Parties 
élaborent périodiquement des programmes de coopération spécifiques.
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ARTICLE IV

Les deux Parties conviennent de couvrir les dépenses liées à l’application des programmes et 
de la coopération au titre du présent Accord, selon les modalités suivantes :

1. Lorsqu’une Partie envoie des spécialistes à des fins de visites, d’études et d’éducation 
continue, elle est responsable des frais de déplacement aérien aller et retour. Les dépenses dans le 
pays hôte relatives au logement, aux repas, aux déplacements et à l’assistance médicale sont à la 
charge du pays hôte.

2. Lorsqu’une Partie invite des spécialistes auxquels elle souhaite transmettre des 
compétences et avec qui elle souhaite partager des expériences, elle prend à sa charge les frais de 
déplacement aérien aller et retour, l’hébergement, les repas, les déplacements et l’assistance 
médicale desdits spécialistes, toutes les dépenses liées à l’objectif de leur affectation et aux 
indemnités de voyage au cours de leur séjour sur son territoire, comme convenu par les deux 
Parties, ainsi que le billet d’avion aller-retour pour les vacances dans leur pays d’origine, en 
fonction des circonstances et conformément aux dispositions des programmes spécifiques.

3. Les informations et données scientifiques et techniques, les produits, les équipements et 
les espèces améliorées fournis par les deux Parties en vertu du présent Accord sont mis 
gratuitement à disposition. Ces éléments doivent être remis à l’ambassade de la Partie concernée, 
et le document de remise correspondant doit être signé par des représentants des deux Parties.

4. Tous les autres frais découlant des diverses formes de coopération prévues dans le 
présent Accord sont pris en charge selon les modalités définies dans les projets ou programmes 
spécifiques.

ARTICLE V

1. Les deux Parties conviennent de créer une commission scientifique et technique mixte 
qui sera chargée de définir des programmes spécifiques pour les projets de coopération, de 
conclure des accords spécifiques conformes au présent Accord, d’examiner et de promouvoir la 
mise en œuvre des programmes de projets et des accords de coopération, d’analyser et d’examiner 
l’état d’avancement de la mise en œuvre de ces programmes et accords et d’étudier les problèmes 
qui y sont associés, ainsi que de formuler des propositions visant à améliorer et à renforcer la 
coopération scientifique et technique.

2. Chaque Partie nomme trois à cinq membres de la commission mixte.
3. La commission mixte se réunit une fois par an, alternativement à Beijing et à Buenos 

Aires.

ARTICLE VI

Le Ministère des relations extérieures et du culte de la République argentine et le Ministère 
des relations économiques extérieures de la République populaire de Chine sont chargés de la 
coordination et de la mise en œuvre du présent Accord et maintiennent donc les contacts 
nécessaires par l’intermédiaire de leur ambassade respective.
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ARTICLE VII

Les spécialistes et tout autre personnel envoyés conformément au présent Accord doivent se 
conformer aux lois et à la réglementation en vigueur dans le pays concerné.

ARTICLE VIII

Les deux Parties fournissent toute l’assistance et les facilités nécessaires, conformément aux 
lois et règlements en vigueur dans leur pays respectif, aux spécialistes et à tout autre personnel 
envoyé dans le cadre du présent accord, afin de leur permettre d’accomplir efficacement leurs 
tâches spécifiques.

ARTICLE IX

Le présent Accord est appliqué provisoirement à compter de la date de sa signature, et entre 
en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent mutuellement par voie de notification 
écrite de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes nécessaires à cet effet, pour 
une durée de cinq ans et est tacitement reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties ne le dénonce en adressant une notification écrite à l’autre Partie, six 
mois avant la date d’expiration de la période concernée.

L’expiration du présent Accord ne porte en rien atteinte à l’exécution des programmes de 
coopération convenus dans le cadre de l’Accord.

FAIT à Beijing, capitale de la République populaire de Chine, le 7 juin 1980 en deux 
exemplaires originaux, en langues espagnole et chinoise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
[SIGNÉ]

Pour le gouvernement de la république argentine :
[SIGNÉ]


